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La formation des Educateurs pour les Internats 
de mineurs dél inquants 

par le Docteur J. DUBLINEAU 
ancien Médecin de l'Institut Médico-Pédagogique d'Armen ti ères 

Médecin de II'Hôpital Psychiatrique de Ville· Evrard 

I,e rôle de l'éducateur d'Internat Spécial est 
le plus souveut, ou mal compris, ou mal connu. 
On attribue volontiers à l' éducateur les fonctions 
d'un maître spécialisé , d'un technicien. Il peut 
en être ains i, mais c'est loin d' être constant. 
Plus souvent, on tend à minimiser son rôle par 
rapport, précisément, au rôle de ces techniciens. 
On en fait, ou on en faisait (ca r cet état d'esprit 
se modifie h eureusement) un ganlien, un sur
veillant. Dans les cas les plus fa vora hIes, on se 
le r eprésente un peu comme une sorte <i.e m aître 
d'I nternat. Cette dernière comparaison fixerait 
d'ailleurs assez bien la place de l'éducateur dans 
l'étahlissement, mais elle ne donne de ses fon c
tions qu 'une idée très déformée . En effet, le rôle 
proprement éducaÜf du maître d'Internat, (si 
nous exceptons certaines maisons d'éducation 
résolument modernes, où tant est mis en œ uvre 
pour la formati on du caractère) apparaît, dans 
l 'état actuel de l'organisation, comme assez 
limité. D'autre part, l'Internat que nous avons 
en vue est spécial. C'est un Internat pour mi neurs 
délinquants , enfants d ifficiles, anormaux carac
tériels: tous enfants que la Société a pris en charge 
pour des raisons diverses, l)armi lesquelles est 
fréquent le souci de se substituer à une famill e 
défaillante ou dissociée. La prise en charge de 
ces enfants, - en état, peut-on dire, d' « Orphe
linat moral ", - suppose donc, pour l'éducateur, 
un rôle éminemment sociaL Par ailleurs, les 
particularités caractérielles d es sujets nécessitent 
des bilans psychologiques où il est fa it appel à 
des méthodes précises autant d e points qui 
rendent s i variées les fo nctions de l'éd uca t eur, 
et indispensable sa spécialisation. 

L'éducateur, qui constitue le personne l de 
base de l'établissemellt , ùevra, d' une part, con
naître les principes de tout ce qu i s'effectue 
dans cette maison. Il devra, en toutes circons
tances , rester en contact avec 1 s cliver techni
ciens : instituteurs, maîtres d'atelier, psychologue, 
car lui-même, à lu i seul, est un jJeu t out cela 
selon les heures et les circonstances. :'Iais il est 
encore quelq ne chose de plus : il est pour beau
coup le symbole, l'émanation d e la nouvelle 
famille , du " cadre l> où se remodèleront les t~n
dances du pupille, où devront s'élaborer ses 
nouveaux « réflexes sociaux ». 

Dans un Internat ~Iédico-l'édagogiqlle, le pu
p ille présent.e , soit d es troubles de l'intelligen ce, 
soit des troubles du caractère et du comporte
ment, soit les deux ~l la fois. Le pupille y relève 
à la fois de l'éducateur et du mécleci n. Des trai
t em ents doivent lui être appliqués, et, chez lui, 
d es recherches biologiques effectuées. On peut 
donc soutenir qu e la formation clcs éducateurs 
d 'Internats médico-pédagogiques exige l'ensei
gnement des hranches les plu d iverses , y com
pris certaines noti ons de médecille ou de psycho
logie clinique. C'est e u ayant eu vu e l'Internat 
médico-pédagogique que pourra être réalisé l'En
seignement-type de l 'FducatcllT. C'est dans cet 
enseignement d e base q li ' il puisera, en vue de 
l'établissement spécialisé où l'appelleront p Ins 
t ard ses fonctions, les notions indispensa bles 
à l'exerc ice de ces dernières. 

Il faut sayoir en effet q ue, pour spécialisés 
qu'ils soient, - ou qu ' ils cloi\Tell t être -, les 
établissements de rééducation dorment lieu dans 
t ous les cas, à des préoccupati ons de m ême na-
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ture. Pour n'être pas au j primordial que chez 
les anormau_-, le rôle du Médecin, dans les autres 
types d'Internats, est loin d'être négligeable. 
En principe, tous les pupilles, - et il en est ainsi 
à Paris, - ont dù, a \'ant leur passage devant le 
Tribunal, subir u n examen pS}Tchiatrique et psy
chopédagogillue. Or, l 'eXpérience a montré que 
parmi ux (Heuyer), la proportion des anormaux, 
Ü lill tit re quelconque, est considérable (environ 
80 (;;)). Riell n 'i ndique J 'ai lleurs que sur le cin
quième restant , des méthodes médicales n'au
raient pa. également un rôle adjuvant cOllsidé
rable da ilS la rééducation. D e sorte qu'à des 
deO'rés dive , tout établi seme nt de rééducation 
pour mineurs d élinqua nts est, ou doit être en 
p rincipe compris seloll une formule mixte, médi
cale et pédagogique. Ajouterons-nous que la 
concep tion moderne d'un centre d'accueil et 
d'observation, quel qu e soit le type de mineur 
arrêté, participe de cette double tendance? 
N'est-cc pas la preuve que les éducateurs, pour 
être préparés à leur t âche, doivent avoir des 
lumières sur les diHérentes disciplines en cause? 

Ayant eu ~l former des éducateurs lors de 
l'organisa tion de l'Institut médico-pédagogiq ne 
d'Armentières, nous nous sommes efforcé de 
mettre en pratique les dOllnées théoriques qui 
précèdent, en condensant dans une douzaine de 
leçons, aussi 'imples que possible, les notions à 
notre avis essentielles . C'est, plutôt que le schéma 
général de ces con férences, leur espl'Ù <! ue nous 
résumerons icI. 

IO P our cOlllmen el', il sera indispensable de 
parler au futur éducateur de l'enfant délinquant 
lui-même : quel est -il ; d 'où vient-il; sa famille 
(si souvent dissociée), son milieu (si souvent 
misérable, au l!1oins dans la clientèle habituelle 
des Intentats), so n passé (si sou vent patholo
gique), ses premières a nnées (s i sou vent troubées 
au point d (! vue caract ériel). 0 11 montrera que 
la délinquance Il' est ni un fait m édical, ni un fait 
social, mais un peu tout cela à la fois. Il faut, 
dès le début, s'attaquer au préjugé du délinquant 
« mauvais garçOll ", Quelles que soient les causes 
profondes de la délinquance - d l'on ne pLut, 
dans un enseignement de ce genre, les envisager 
car elles sont-encore trop obscures et trop dis
cutées, ~ il faut habituer l'f>dllcat eur il voir ses 
futurs pupilles avec de ' yeux « explica tifs », et 
dans un 'entiment de compréhension. l,à réside 
pour lui 1 premier terme de l' i nd ulgence ou de 
la fermeté réfléchie dont il lui faudra si souvent 
faire preuve dans sa carrière. 

Une étude rap ide d es délits d es mi neurs com
plètera ce premier tour d 'horizon , étant bien 
entendu que, s st m atiquement, la nature du 

délit compte moins que !a personnalité du dé
linquant. On insistera surtout sur les tendances 
sexuelles d es sujets, car ces tendances se feront 
souvent jour durant le stage à l'établissement. 
Il faudra les dépister, mais aussi en rechercher 
la significatioll, souvent fonction du type carac~ 
té riel de l' illcl i vid u. 

2° Après l'enfa nt, la Loi: on commentera les 
principales dispositions de la loi de 1912 sur les 
Tribunaux pour Enfants . On ell fera comprendre 
le but, essentiellement rééducatif, le mécanisme, 
très souple pour s 'adapter autant que possible 
au cas et permettre un jugement individuel du 
mineur, le fonctionll emellt (Tribunaux d'Enfants 
devant lesquels l 'éducateur pourra avoir à con
duire certains de ses pupilles , notions de discer
nement, de liberté surveilléc, etc.). Seront passés 
en revue les divers modes de rééducation en 
usage: surveillance par la famille ou les délégués, 
placement familial, séjour en Internat ou en 
maison d'éducation surveillée, etc. 

3° .A.insi préparé, l'éducateur pourra aborder 
l'étude de son terrain d'action : l'Internai pro
prement dit (d'observation, d' accueil, de réédu
cation). Cet Internat, comment le comprendre? 
On dressera le plan d'un établissement-type pour 
chaque catégorie . On insistera dans tous les cas 
sur la nécessité du système pavillonnaire, avec 
ses sections, es groupes. On mentionnera les 
divers Internats exist a nts, soit en France, soit 
ü l' tranger. On ins istera avant tout , quel que 
soit le type architectural , sur la nécessité de la 
sélection, des petits g roupes (une vingtaine d'en
fants a u maximuI1l) centrés autour de l'éduca
teur. A propos d e cette étude du bâtiment, on 
donnera des d étail s sur l'organisation des classes, 
des ateliers. On insistera surtout sur celle de 
l'Infirmerie, qui doit être adaptée à son but 
particulier: équipement suffisant pour tous pré
lèvements biologiques, présence dans les locaux 
mêmes de l'Infirmerie des cellules de correction, 
car, si l'isolement est parfois indispensable au 
mineur en période difrlcile, cet isolement n'a 
toute sa valeur que sous réserve d 'une surveil
lance médicale suffisante. C'est souvent à ce 
moment que le pupille est le plus intéressant à 
observer. La place du min ur puni d'isolement 
est à l'Infirmerie. 

4° Il est temps de penser maintenant à l'édu
cateur lui-même, cheville ouvrière de l'Internat. 
Il joue, nous y avons déjà insist é, un rôle d'action 
et de liaison. Il sera donc instruit de la manière 
dont fonctionne son établissement, ce qui s'y 
fait, ce qu'on attend de lui. 

a) Il fait partie d'une administration avec sa 
hiérarchie, à partir du Directeur . Ce D irecteur, 
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quel sera-t-il? Uu mécl in ? ou u n Pédagogue? 
La question, ainsi posée, est insoluble, parce 
que mal Jlosée. l,e D irect eu r , quelle que soit sa 
formation antérieur<=" doit être lui-même avant 
tout, plus encore que dans UIl I nternat quel
conque, un édl1cateur. Sa miss ion est de t ous les 
instants. On ne cOl1cevrait pas plus à la t êt e d 'un 
Internat de cc genre, lin éclucat eur méprisant 
toutes notions médicales, qu'un médeciu t ena nt 
pour négl igeables les hIdeurs personnels et m o
raux dan. le succès d'une rééducation. U n bOll 
directeur d'établissement spécial d oit avoi r, avec 
le sens de l'autorité et l'illstinct, le goùt de l' édu
cation, une compréhensioll sutnS<lll t e de la CO lll

plexité du but: complexité qui adlllet et justifie, 
s i elle ne les impose, la COl1j ngaison cIl' t ous les 
efforts et de toutes les cl isciplines. 

Seront délimitées cl' antre pa rt: pour ]('S écluca
t eurs les fonctions des autres membres du P er
sonnel avec lesquels ils seront appelés il colla
borer : 

- leurs chefs directs: Chefs dl' ectioll, Chefs 
de Groupe ou de Pav illon, Surveillant Général. 

- le Servic<=, Social (assistantes socia les et 
liaisons d e cc service a vec l' extl'rieur). 

- les i\IaÎtres cl ' Ellseignement scolaire et pro
fessionllel. 

- le Service médical, d ' importa nce va ria ble 
selon les E t ahlissemellts. 

- Le Service d e psychologie généra le, de 
Biotypologie et cl 'Orielltation profess ioTIlIelle. 

En réalité, à t ous ces services, pour des lléces
sités loca les souvellt impen euses , l' éducat ellr 
se ra appelé souvent à participer. Il doit d O ll C 

non seulement connaître ceux qui tra va iilent à 
ses côtés, ma is encore connaître le prin 'ipe de 
leurs occupations_ D e sorte qu 'eu synthét isa nt 
dans cet esprit les fOllctions cle l'éducateur, on 
peut schématiquement en disti nguer quatr 
Psychologique, Médica le, P édagogique et :\1'0-
raIe. Ces qua tre fonctiollS seront étmii ' es avec 
soin successivement. 

b) Fonctions psychologùfucs. - E U s sont de 
deux sortes et se résument d 'nne part, dans la 
pratique des te ts mentaux, d 'autre part , dans 
l' 0 bserva tion des pupi Iles. 

r O L'éducateur sera initié à la pratique des 
tests t est s d'intelligence de Biuet-Simon ou 
Tennan, test s spéciaux pour J'appréciat io n aUél
lytique des fa cultés (mémoire, attention, juge
ment, etc.), tests caractéri Is (questioullaire 
de \Vood worth utili sé ü la clillique du D r H euy<=,r, 
interprétations de fi gures selon la technique de 
Rorscharsch. ) 

2° Surtout, il lui sera appris à obseFi.cr les 

pupilles, t ü n oter se obs rvat ions obiective-
1J!.cnt : observat ion à r e ntrée, selon la technique 
de .NIoll , devenue classique ; observation dans 
les premiè res s ma in s avec preVISIO ns pour 
l 'avenir, Souvel t d ifférentes de~ d onuées du 
comportement initial ; observation ultérieure 
q llalld posera le problème de la remise du pu
pi11 dans le milieu social. On apprendra au futur 
éducat ur à être objectif dans ses llotatiolls; 
ce lles-c i, hien pr ises , même u n peu ga uchement, 
permettent, à la lechtre du dét a il des i nfractions, 
de reconna ître II 11 tu blu tent , un imjmlsit. Selon 
le type de Comportement , elles suJJiront parfois 
à orienter l' effort d e reel re sem ent. 

Cette observation 'era d tou ' les instnnts : 
au réveil , a n jeu, am ;: r ep as . E lle rejoindra celles 
<les ma ître et le ' cornpl tera, en p ermetta nt les 
recou}> mellts. L a nuit, les s ' rvices de veille 
se ront ha bitués à note r le ' multip les incidents 
du sommeil : som llambul ism e, cau chemars, agi
tation et , bien en t <:ndu, énuré ie. I .. e jour, seront 
ob -. "rv ' s les révoltes, les ca cl ' excitat ion ou de 
dépre s ion bru qu s , 1 - « COtlp~ de cafard )) 
muuva is conseillers. L 'éd ucateur aura il compter 
Cl vec 1- sournois, animé d'esprit de révolte et 
proll1oteur de complots, l ' iml)l1L if, sO us ses diffé
rents typ (1 " bmtal, l' impulsif elui veut brus
q uem nt se suicider, l'iu table <ln rien n'empêche 
d e t nter u ne évasioll, etc.). Il saura que bien 
OtnTc nt , ce: troubl s a pllaraissent par périodes 

chez le m ême 'uj t, qu ' ils s 'accomp ag nent de 
susceptibili tés, d 'e. citat i n (avec pa rfois la nuit, 
s0l1.111ambul isme ou énurésie), d'hypocondrie im
motivée, etc. Aut a nt de pet its indice -' qui ne 
la isserout pas l'éducat ur illdifféren t et devront 
être 'ignalés pour qu ' il y soit paré ( 'ollversation 
seul à s n I a ve l e pl1pille ps~ chot hérapie, isole
ment, agent méd ic ux, et c .). 

c) F Oll ctions métücales. - Elle sont impor
tant es. E lles le sewnt p ut-être davantage 
e llcore cla II 1 s E t ablissements d épourvus de 

Iédeci ns spécialisés , ca l' ce sera il l'éd uca teur 
de s igna ler les faits sa illa nts lors de la visite, heb
domadaire ou m Il uelle, clu p ra ticien attaché 
à l'Etablissement. 

D ès l 'entrée, l'Educat eur a l ra pesé et mesuré 
le p up ille : opé rations qui se renouvelleront 
l" g lllièrem ent tous les mOlS , et dont le. cionnées 
seront consignées systém atiqu me nt sur la courbe 
du Comportement. él HS les E t ablissements bien 
équipés, l'enfant doit êt re examiné à tous points 
de v ue : yeux, d ents , ore illes, soumis à un examen 
radiologiq lte et a ux e.-amens biologiques habi
tuels (prise de sang, ponction 1 m baire ). On peut 
trouver exagéré dernier examen. Chez les 
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déficients et anorma ux caractériels il s'impose : à 
plusieurs reprises, il nous a été donné' de cons
tater des réactions biologiques tout à fait anor
males que rien n'aurait pu faire prévoir. Seul, 
l'examen systématique permet de les dépister 
et l'observation prolon gée d'en apprécier la valeur. 

Par la suite, l'éducateur se trouvera en pré
sence ùe deux sortes de faits: il y a d'abord les 
petits troubles banaux, quotidiens, de tout inter
nat. Encore certains sont-ils déjà particuliers. 
On les observe chez des sujets à équilibre ins
table, plus ou moins hypocondriaques : malaises 
mal précisés, vomissements, états anxieux. En 
soi, ils n'ont pas grande importance. Aussi ne 
penserait-on pas toujours à les signaler. Or, ils 
peuvent avoir pour le :.vrédecin une réelle valeur 
symptomatique en extériorisant un certain type 
de tendances, En second lieu, seront constatés 
des troubles plus proprement psyc1üatriques (ver
tiges ou crises épileptiques, phénomènes hystéro
pathiques, excitations bizarres, etc.,) souvent 
plus justiciables des traitements que des sanc
tions. 

Enfin, l'éducateur ne doit pas ignorer que les 
traitements constituent une partie importante 
du redressement. Traitements généraux d'abord, 
qui visent à rétablir l'équilibre chez nombre de 
sujets hérédo-bacillaires ou hérédo-syphilitiques. 
Traitements de t errains ensuite (syphilis, tubercu
lose, etc.). Traitements pathogéniques, fonction 
du déséquilibre en cause (insuffisances glandu
laires, etc.). Traitements spécifiques de certains 
états d' excitation, dont l'observation minutieuse 
révèle la nature et sur lesquels ce n'est pas le 
lieu d'insister. Traitements moraux enfin, aux
quels l'Educateur participera lui-même, la psy
chothérapie étant, ùans un Etablissement de ce 
genre, le fait de tous, à tous les instants. 

1\lais en dehors du rôle médical proprement 
dit, l'Educateur a un autre rôle, un rôle d'hygiè
niste . A lui de veiller aux soins de propreté (bains, 
douches, etc,), à l'entretien des vêtements, des 
chaussures: autant de rôles ingrats chez les ins
tables qui constituent la clientèle habituelle des 
Etablissements de Redressement. C'est de lui 
également que relève la surveillance de l'alimen
tation, avec toutes les petites servitudes qu'elle 
comporte : connaissance clè l'appétit, ordre et 
propreté de la table, nécessité (à signaler au 
Médecin) de suralimenter tel ou tel, glouton
nerie de tel autre, etc. 

Sur cette seule question de l'alimentation, il 
y aurait beaucoup à dire, Il est probable qu'il 
existe toute une diététiques des troubles du carac
tère. Le même régime ne convient pas à tous les 
pupines. C'est un point actuellement encore mé-

connu. Certains types d'aliments, certaines ca~ 

rences de "itamines interviennent dans l'équilibre 
neuro-humoral. Il y a là de vastes possibilités 
d'explorations, encore mal connues. Cne fois 
de plus, c'est l'observation de chaque jour, faite 
par des éducateurs constamment sur la brèche, 
qui donnera les premiers éléments de discrimi
nation. Au total, les fonctions d'hygiéniste font 
partie intégrante du métier d'Educateur. 

cl) Rôle Pédagogiqu.e. - Dans certaius Etablis
sements, surtout à l'Etranger, l'Educateur est 
lui-même un instituteur spécialisé. Ailleurs, il 
existe, à côté de lui, des maîtres dépendant direc
tement de l'Enseignement public. De toutes 
façons, on mettra l'Educateur au courant des 
méthodes nouvelles d'éducation. 

On insistera sur la nécessaire collaboration des 
maîtres et de l'Educateur. Pour réaliser cette 
liaison, il n'est certes rien de tel que l'explication 
directe. Il faut savoir que, passé l'âge scolaire, 
les jeunes gens ont souvent la honte de leur igno
rance. Ils n'aiment guère qu'elle soit publique
ment affichée dans une classe. Ce, d'autant moins 
qu'ils sont souvent eux-mêmes d'une susceptibi
lité maladive. Tout leur est matière à vexation, 
avec, comme contre-coup, des réactions extrêmes: 
brusques accès de dépression, refus de continuer 
à suivre la classe, découragements subits, etc. 

C'est à l'Educateur, renseigné par le Maître, 
de redonner clu courage au Pupille, et ce n'est 
pas toujours tâche aisée. A l'Educateur encore 
de surveiller les heures d'étude après la classe, 
les moments de lecture, de diriger la distribution 
des livres de la Bibliothèque: autant de fonctions 
dont aucune n'est insignifiante, car toutes ont 
en définitive une sanction morale. 

A côté de l'enseignement primaire figurent le 
chant et surtout la gymnastique. La gymnastique 
cle chaque jour sera effectuée sous la surveil
lance de l'Educateur. Celui-ci doit avoir par 
ailleurs l'esprit sportif. Il dirigera ou fera diriger 
sous sa surveillance les Jeux sportifs, (dont il 
existe nombre de combinaisons dans les recueils 
de librairie.) Faut-il ou non, faire exécuter des 
performances ? - Oui, à coudition que les séances 
soient surveillées par un moniteur spécialisé. 

Reste l'Enseignement profess1:onncl. L'Educa
teur sera mis au courant des Techniques actuelles 
d'examen psycho-technique en vue de l'orienta
tion professionnelle. Les métiers enseignés varient 
selon les Etablissements. L'organisation de leur 
enseignement pose d'aineurs des problèmes non 
encore résolus. D'une part, l'instabilité, la défi
cience intellectuelle possibles limitent souvent 
cet enseignement à un apprentissage partiel, de 
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type artisanal. D'autre part, la difficulté des dé
bouchés, au sortir de l'Etablissement, rend incer
tain pour le pupille son embauchage à l'extérieur 
dans le métier de sa spécialité. Aussi bien, l'En
seignement professionnel se limite-t-il souvent 
à deux ordres de faits: d'une part, l'apprentis
sage agricole pour les mineurs cl' origine rurale, 
d'autre part, pour les autres, un pré-apprentis
sage d'ordre général, comprenant le travail du 
bois et du fer, avec, pour certaines catégories 
seulement, la spécialisation dans la cordonnerie, 
la coupe, l'électricité, la reliure, éventuellement 
l'ajustage et la mécanique. 

Dans tous les cas, l'Educateur saura que son 
rôle est primordial clans la détermination des 
goûts de l'enfant et, ici encore, pour l'encourage
ment au cas toujours trop fréquent de diminution 
de l'intérêt professionnel. Ici comme ailleurs, des 
feuilles de comportement à l'atelier, jointes au 
dossier de l'enfant, constituent le trait d'union 
entre le Pa villon et l' Atelier. 

Enfin, si l'organisation du travail ne relève 
pas toujours directement de l'E ducateur, en tant 
qu'elle peut être confiée à des maîtres plus spécia
lisés, le rôle de l'Educatenr reprend son impor
tance primordiale dans l'organisation des Loi
sùs. 

Comment occuper les nombreuses heures creuses 
de l'Internat? Comment éviter l'ennui, mau
vais conseiller à tous points de vue ? En dehors 
de la T.S.F. (dont les programmes seront sélec-' 
tionnés par avance, et cette recommandation 
n'est pas inutile), en dehors des séances hebdo
madaires de cinéma, il y aura à organiser les 
}Iatinées récréatives, les sorties en groupe, les 
Jeux de plein air. L'organisation rationnelle d'un 
stade s'impose d'ailleurs dans les Etablissements 
de ce genre. 

e) Rôle moral. - Il ne faut pas se dissimuler 
que de toutes les fonctions, le rôle moral reste le 
plus important et le plus difficile à définir, Il 
s'intègre au don personnel de l'Education, avec 
tout ce qu'elle comporte de persuasion et de 
suggestion. Dans ce cadre si vaste, d'ailleurs, 
l'Educateur aura, sous l'empire de la nécessité, 
à connaître sous leur angle pratique le grave pro
blème des récompenses et des sanctions . 

Les sanctions doivent être de deux ordres en 
principe, Certaines fautes ou infractions sont vé
nielles; elles entraînent les petites sanctions habi
tuelles, lesquelles se résument le pIns souvent en 
une privation de récompense. .NIais il y a les 
grosses fautes: soit à type de turbulence (exci
tation massive, indiscipfine foncière), soit à type 
d'Impulsivité "(esprit de révolte, bataille, gros-

sièreté, etc,) . On les fera noter objectivement 
pour en faire un bilan. De ce bilan, état sera dressé 
dans un graphique mensuel de conduite qu'on 
montrera à l'enfant et d'où découleront certaines 
conséquences générales : répartition en sections 
d'attente, de mérite ou de discipline, propositions 
de permission, essai de remise il un Patronage, 
remise pure et simple dans la famille. 

Mais, au delà de la sanction générale, et, somme 
toute, lointaine de la faute, il y a la solution 
immédia te, nécessaire au double point de vue de 
la discipline générale et de l ' intérêt de l'enfant. 
Quelles attitudes adopter) C'est ici que nul 
barème ne saurait jouer. C'est essentiellement 
un cas d'espèce, dont on ne pourra connaître 
qu'après conversation particulière avec le sujet. 
De telles con versa tions donnent souvent des 
résultats inattendus. Pour un être fruste, les 
phrases directes, sans méllagement de la vérité, 
mais énoncées avec d e uceur, manquent rare
ment leur effet. Elles décontenancent en parti
culier le révolté agressif en le mettal1t directe
ment en présence de ôa propre absurdité. 

Mais cette attitude n'est pas toujours facile 
à observer. L'Educateur, et c'est humain, peut 
se sentir à son tour, devant certaines attitudes 
envahi par la colère, On lui conseillera et on aura: 
par la suite à le lui répéter souvent, d'avoir, à 
ce moment, à " passer la main », Qu'il se fasse 
remplacer par un collègue, lequel, étal1t de sang
froid, pourra reprendre en mains le Pupille. Even
tuellement, ce serait le rôle du chef de groupe, 
de jouer ce rôle lénifiant. 

De toutes façons, il sufl.lt souvent d'un mot dit 
avec douceur mais fermeté pour que le révolté 
accepte lui-même de monter dans sa cham brette 
et d e s'y soumettre à la diète lactée qui lui sera 
imposée durant 24 ou 48 heures (et en tous cas, 
pour une durée imprécise et essentiellement fonc
tion de la suite du Comportement). 

Pour l'Educateur, il sera facile en général de 
déceler, noter, décrire les infractions des enfants. 
Il sera beaucoup plus difficile d'obtenir d'eux 
qu' il signale les actions à inscrire à l'actif des Pu
pilles. En effet , un Comportement d~ mineur 
s'améliore insensiblement. C'est peu à peu que 
la confiance peut lui être accordée, de petites 
missions, lui être confiées. I1 n'est pas commode 
par exemple, chez un sujet ayant une propension 
au mensonge, de recollnaître et de récompenser 
une attitude éventuelle de véracité. Et pourtant, 
il y aurait intérêt à ce que, à côté des infractions, 
une « échelle des actions louables )) (relativement 
à l'état antérieur de l'enfant) p uisse être pro
posée. On avertira les éducateurs de cette difti
cuIté en les mettant en garde cont re la tendance 
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à continuer, par h ahitude, à dire d'un enfant, 
habituell mellt ex cité que (( c 'e t toujours la 
même chose n, (( qu 'on n 'en t irera r ien )l , etc. 

C'est surtout par des app aritions courtes mais 
fréquentes dans les PavilIon que l'on surpr ndra 
soi-même telle nouvelle fonction dévolue ~l tel 
ptlpille : témoignag s in1ir t ' d confiance de 
la part d s Educateurs qu 'on pen e rarement à 
signaler t qui le méritent cepenelant. 

C'est par des observations de ce genre qne 
petlt être développée chez les P upilles d 'Internat 
la méthode du .'-;et/-Controle et d u Gouvernement 
par les élèves eux-mêmes. Méthode à 11 'appl iquer 
qu'avec p rudellce, dans de' ci rconstance ' limi
tées, et , à notre avis (au moins au début ), de 
façon disconti nue et sans se d6partir soi-même 
d'une surveillance discrèt , si ]' ou veut é it er 
des d é1)oires qui ri qu rai nt de d 'considérer 
cet excellent ad ju vant d la réé(lucation. 

Da ns cett tâcÏ1 moral de tous les in. tants , 
l'Eàn ateur n 'aura de leçon à p rendre que de la 
foi dan ~ l ' importa nce et l'utilité de celle-ci. 
E ventu llement il trouver it anpr s de lui pour 
l'a ider~ l ' influenc ap' isallte parfois d ~ci ,ive de 
persollnalit 's religieu'e attachées à la maison. 

D.ès le premier jour de l'admission, l ,s efforts 
de l'Educateur vont se co ncréti. er d ans la cons
titutiou d'un dossier où tout doit figu rer selon 
un ordr inva riable: pièc s offi ielles , avec men
tion des correspondances administrat ive , médi 0-
admin istratives ou m' dico-judi iai re. tou chant 
le Pupille; tests d 'instru t ion, d'intelligence, 
de cara t' re ou p 'Y hote hnique ; dossier m ' di
cal t biologique t de spéci al it ' s avec ca rnet de 
traitement · ; dos~i r 'c laire, a vec le rCl1 seigne
men ts 11111 ners des Maîtres; clOld r professio l1l~ l ; 
doss ier de Comportement aux P avillons avec 
feuilles, graphiq tleS de condu ite , observatiolls 
général de Educateur. et Chef: de Groupes , etc. 

Se posera ensuite le problème de la sortie des 
Pupilles. Seront d iscuté s I s que tions q ne sou
l~vel1t les pe rm iss1:ons (n ' cessaire , mais à accor
der avec prud nce. ) L s rellseignement quoti
diens ur le Comportement d ~ P upill auront 
sur la d ' cisioll en la mati re une importance 
cons id ' rable. 

La formation de l 'Educat eur ne s rait pas 
complète s'il n'était mis au courant des résultats 
qu'on attend de lui , des motif ' qui pour la sortie 
font préférer telle dem i-mesure (remise à un P atro
nage par exemple, hom d sem i-liberté) à Ulle 

r emise définit ive à la famille. Actuellement, 
l 'eIl<Tag ment dan l ' rmé" e .. t assez difficile, 
}' Aut orité ~f i1itai re, entenda lI t à jnste t itre n'ac
cepter que les suj t ûrs. 

Quoi qu'il en soit, on intéressera les Educateurs 
à la constitution des ComÙés de Patronage, aux 
problèmes que pose la liberté surveillée (laquelle 
très sou vent doit être une liberté su.rveillée médicale) . 
On t erminera en leur signalant les particularités in
hérente anx différent s ty pes d' Eta blisse11lents. 

Bien entendu, pour couronner cet enseignement, 
d s stage. seront pré u s , avec uisites d'Eta
blis em nt · de Fran e ou de l'Etranger. Il est 
ertaiu qu'actuellement, en France, il y a encore 

beaucoup à faire en matière d'Internats de Réé
ducation. ne formation unique, pour ceux qui 
sont appelés à la tâche d'Educateurs, même dans 
l'oraanisatioll actuelle, ne serait pas inutile, à 
condition, croyons-nous, de la concevoir sur le 
p lan p olymorphe et général que nons venons de 
résumer : seule façon, ~l notre a vis, de créer un 
corps hOI11 gène d'Edl1c~1teurs, pouvant passer 
sans inconvénient d' u n type d'E tablissement à 
l'autre , an imés du même esprit d'équipe et sus
'eptibles de rendre au miel1x les services qu'on 
en doit atten Ire . 

Dans l'ensemble, il faut que l'E ducateur sache: 
d'abord, que l'Internat pour ellfants difficiles, 
da ns l' état actuel de la question (qui, quoiqu'on 
dis , n' st pas mÎlre) est une création continue. 
Dans son rôle 1110dest , et bien défini, l'Educateur 
se doit de se clire qn'iI occupe un poste d'obser
vation cl premier ordre. De ses observations pour
ront ci ' couler des conséq llence inattendues pour 
bol D octrine générale de RééJucatioI1. 

Mais il saura au i (lue l ' Internat doit être un 
Laboratoire où tous rlnivellt se considérer en état 
d 'c.rjJér imellLaÛol! cOlltùlIf.e. E. 'périmentation, non 
pas dans le sens étroit qui tendrait il faire Ju 
lJupill un c.obaye pour recherches scientifiques. 
. I ais dans un sens pIns large, plus élevé. L'étude 
cl ' enfants difilciles (et la majorité des jeunes 
lélillquants ont été ou sont encore des enfants 
nen7 eux ou difficiles) permet de saisir le méca
nisme élémentaire des pulsions affectives dans 
1 urs di erses variétés: l' émotivité, l'impulsivité 
se tradui ent chez enx dans des conditions de 
primarité lui en font des thèmes d'étude de 
premier ordre. 

Cette étude, pratiquée en toute objectivité, 
constitue une base de départ pour l'étude de 
l' ellfant normal, l'enfant de tU"l/S les Jours, le fils, 
le fr 'r , l'écolier, l'apprenti. N'y aurait-il que ce 
but de recherche, auquel tout Internat spécial 
se doit de te1Jdre, ne serait-il pas suffisant pour 
que les futurs éducateurs, s'ils ne l'ont déjà en 
eux-mêmes y trouvent la t11~'stique nécessaire 
à l'e er cice dc 1 ur :profession ? 
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INFLUENCE DE L'ALCOOLISME 
SUR LA 

CRIMINALITÉ EN BRETAGNE 

L'influence de l' alcoolisme sur la criminalité 
est considérable. 

Parcourant le rôle des Assises du :Morbihan 
au cours de ces dernières années nous y relevons 
au hasard: 

IO Au premier trimestre I935 , sur 5 affaires 
(te-n.tative d'incendie voloutaùe, coups mortels, in
cendie ·volontaire, Dol qualifié et tentatÙJC de meu.rtre, 
viol), 2 affaires sont dues à l'alcoolisme. 

2° Au deuxième trimestre I935, sur 4 affaires 
(coups à. ascendants, parr-Z:cide, ùtjantieide, assas
sinat) , I est due à l'alcoolisme. 

30 Au t r i ième trimestre I935, sur 6 affaires 
(CMtPS Jnortels, abus de confianr.;e qualifiés , coups 
mortels, tentali·ve de meurtre avec préJlzédÙaùon, 
tentative de meurtre avec préméditation , tentat1:ve 
de meztrtrc a'vet préméditation), 3 sont dues à 
l'alcoolisme. 

40 Au premier trimestre I936, sm 2 affaires 
(inc endies volontaires, coups mortels) , 2 sont dues 
à l'alcoolisme. 

5° Au troisième trimestre I936, sur 4 affaires 
(COu.ps m Ol'tels, parriàde, infanticide) , 2 sont dues 
à l'alcooli me. 

6° Au premier trimestre I937, sur 2 <,tffaires 
(inÎantù:ide, jaux et usage de fm,lx) , aucune n'est 
due à l'alcoolisme. 

7° Au deuxième trimestre I937, sur 3 affaires 
(ince·n.die (lolo·n.taire, tentative de meurtre, CO'I.t·PS 
m ortels) ,3 sont dues à l'alcoolisme. 

80 Au troisième trimestre I937, sur 3 affaires 
(co ·ups et blessures qualifiés, cou.ps mortels, coups 
mortels), 2 sont dues à l'alcoolisme. 

90 Au quatrième trimestre I937, sur 4 affaires 
(CO'u.ps à ascendants, coups mortels , i njaJltz:âde, 
assassinat), 2 sont dues à l'alcoolisme. 

roO Au premier trimestre I938, sur 2 affaires 
(COHPS mortels, co·ups mortels), 2 sont dues à l'al
coolisme. 

IIO Au deuxième trimestre I938, I affaire, 
(coups mortels), n'est pas due à l'alcoolisme. 

I2° Au troisième trimestre I938, sur 4 affaires 
(homic:-idc volontaire, cou.ps m.ortels à ascendants, 
assassùzat, co·ups ·mortels à ascen.dants) , 3 sont dues 
à l'alcoolisme. 

I3° Au quatrième trimestre I939 , sur 4 affaires 
(incendie volontaire, incend-ie volontai re), 2 sont 
dues à l'alcoolisme. 

CONCLUSIONS 

La majorité des crimes commis da ns le dépar-

tement du Morbihan a pour cause l'alcoo1i me 
(57 % au total). 

Si l'influence (tout au moins directe, car l'in
fluell e indirecte est sensible dans bien des cas) 
de l 'a lcoolisme n'apparaît pa ' sur certains crimes 
(faux, infantiàdc, etc ... ) elle est considérable 
dans les autres cas (72 % des coups mortels, 82 % 
des incendies volontaires). 

Cette proportion serait encore plus fo rte si nous 
a vions compté les crimes qui ne sont pas passés 
aux Assises, les auteurs ::tyant été reconnus ir
responsables et internés dans un asile pour troubles 
mentaux dus à l'alcoolisme. 

L'alcoolisme, loin de diminuer, fait chaque 
année des progrès considéra hIes dans le d ' parte
ment dn :JIorbihan, principalement en raison de 
la consommation cle l'e:ll1 de vie de cidre, qui 
tend à se répandre de pl m, C11 plus dans les fa
milles rurales. 

Y VES G II,LON. 
:l!fagùtrat. 

Les Progrè~ de la Criminal1té juvénile 
EN ALLEMAGNE 

N ous avons déjà parlé des résultats du relè
vement des statistiques publiée «( par l 'Associa
tion allemande des T ribunaux pour Enfants » 

sur la criminalité des jeunes au cour des années 
I934 et I935 clans le numéro de mai-juill I938 
cle cette revue. Le ré ultat le pltts frappant 
qu'on était amené de constater était la croissance 
des crimes sexuels et des blessures et vi 1 nces. 
Nous termi n ions notre étude en disa nt qu'il 
ne serait pas possible de se rendre compte du 
développement ultérieur et d es canses de ce 
phénomène avant que les résult at s Je I936 et 
de I937 ne soient connus. N ous sommes actuelle
ment en possession des publications de l'Admi
nistration judiciaire pour I936 et pour les neuf 
premiers mois de I937 et. ces pub lications donnent 
une impression tellement nette que nous pouvons 
dire que nous nous trouvon en face d'un phé
nomène social du plus haut intérêt. 

Le premier résnltat auquel on arrive est que 
la croissance de la criminalit ' jüvél1 ile ne s'arrête 
pas de progresser. T .. a criminalité juvénile en 
Allemagne évolue par bonds. 

Nombre de mineurs condamnés de I4 à I8 ans: 

I934 : I2·30 3· 
I936 : I6.87z. 
1937 : 17,29I (pour les premier, 9 mois). 
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Ceci eut d ire qu 'entre 1934 et 1936 cette 
progre' ion est d e l'ordre de 37 %, et en I937 
nous trouvons déjà pendant 9 mois plus de con
damnés que pendant toute l'année 1936. 

Même si l'on tient compte que par suite des 
atlné s cr u"e causée par la guerre, il y avait 
en I 934 approxirnativ ment 20 % de moins de 
mineurs q u ' n 1936, il reste quand même que la 
croissance relative de la criminalité juvénile 
est très importante. C ci malgré le fait que c'est 
justement pendant cette période que la source 
la plus commune de la criminalité juvéllile, 
le chômage, 'est tarie et qu'on aurait donc pu 
s'attendre normalement à un ahaissement de 
la criminalit ' . A part cela, on indique encore 
dans l'An nuaire statistique que les jugements 
du « T-rihunal d tl Peuple » c'cst-ü-dire tons les 
jugements pour le crimes politiques, n 'y sont 
pas compri parce que ces procès se passent 
~i huis clos et qu ' il n'est pas possible d ' indiquer 
le nombre des condam nés. Cec i prouve donc que 
le nombre de, mineurs réellem ent condamnés est 
encore plu grand que ne le montrent les chiffres 
ci-clessu . 

Voyons mai ntenant quel est le genre de crimes 
et de délits plus communément commis: 

L e deuxième résultat auquel nous arrivons 
est que les crimes sexne1s s 'accroissent d'ulle 
manière effarante. 

Pour d es crime. exuels ont été condamnés: 
E n 1934 : 779 m ineurs d 14 à 18 ans (6,3 % 

du nombre t otal de condamné ). 
En I 936 : 1465 ( ,6 % du nombre total des 

condamnés). 
Dans les pr m i rs neuf mois de 1937: 1633 

(9,4 % du llOmbre t ot a l d s condamnés). 
P ndant les ueuf premiers m ois de 1934, il 

Y a d onc éjà plus du cloubl de condamnations 
de jeunes pour crimes sexuels qu'en 1934. 

19:11 1():'l6 

Ainsi par ex emnle pom viol: . 33 80 
L e. t1'oùième résultat auquel nous arrivons 

est que le dél it de violence croît également 
plus vit que la criminalité en général. 

Ont été condamné pour: 1$'m 10afi g lIloi , d. 193? 

Homicid involonta ire.... .. 18 65 
Tiolence lég re.. . . . . . . . . . . 80 I35 179 

Violence dangereuse. . .. . . 2 71 443 499 
Violence grave. .. . . . . . . . . . 3 7 7 
Violence involontaire... . . . . 284 563 
Meurtre . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 7 14 
Homicide.. . . . . . . . . . . . . . . . 6 4 8 

Si nous considérons que, en pleine crise éco
nomique penda nt l'année I 93I, seulement 5 mi
nems, c'e t-à-dire seulement un tiers des condam
nations endant le~ mois de 1937 ont été COll" 

damnés pour meurtre, et que pendant ces neuf 
mois il y avait déjà plus de condamnations pour 
violence grave que pendant l'année 1936, nous 
sommes forcément amenés à conclure que les 
délits de violence augmentent de plus en plus. 

Pour essayer de trOll ver les raisons de ces trois 
résultats auquel on arrive par la lecture des 
statistiques allemandes pour la criminalité ju
vénile, nous devons d'abord constater que les 
causes ne peuvent pas être d'ordre économique. 
14 e jeune chômeur qui était un personnage ty
pique pendant les années 1929 à I932 n'existe 
plus. Les jeunes ont trouvé du travail ou sont 
engagés clans le Service cl u travail. Il est vrai 
également qne pour cette même raison, la sta
tistique montre une participation réduite des 
« délits contre la Propriété» par rapport à la cri
minalité générale. .Mais comme nous le disions 
plus haut, les crimes de violence et les crimes 
sexuels ont fortement augmenté. Quelles en 
sont les raisons ? 

l,es conditions familiales n'ont pas profondé
ment changé, il est vrai, d'ailleurs que le nombre 
des divorces a augmenté, il se chiffrait en 1933, 
de 28,5 à 29,7 sur 10.000 mariages en moyenne 
mais en 1934 : 37, en 1935 : 33, en 1936 : 32,5, 
et il y a pas de doute que les divorces ont tou
jours eu une influence sur le développement 
des jeunes. Nous ne croyons pas pourtant que 
ceci constitue une explication suffisante pour 
les progrès de la criminalité juvénile que nous 
a vons constatés. 

l,a cause réelle ne peut se trouver que dans la 
forme spécifique de l'éducation publique qui 
joue Ull rôle si important dans l'Allemagne ac
tuelle. J,a glorific.ation de la force guerrière et 
le port d'armes, le poignard auquel le jeune 
hOlllme a clroit s'il est membre des Jeunesses 
hitlériennes, enfm tout le système de l'~ducation 
militaire des jeunes doit forcément produire de 
t els effets. Un mineur qui porte un poignard 
doit forcément avoir la tendance de s'en servir 
d'autant plus qu'héroïsme et violence lui sem
blent identiques. 

La glorification de la force dans l'éducation, 
le mépris de toutes les valeurs spirituelles mè
nent aussi clans le domaine sexuel au sadisme et 
au viol. 

14 e mépris pour la femme, l'exclusion de celle-ci 
du travail intellectuel, l'agglomération de jeunes 
homm es dans les camps de travail et pendant 
les exercices militaires ainsi que l'esprit de « fra
ternité masculine » qui a été développée dans 
le ~atiollal-Socialisme dès sa naissance, a favo
risé le progrès de l'homosexualité. 
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Une Classe très ordinaire ... 

Huit heures du matin. Assise au bureau, je con
temple mon domaine. Six ans déFl, depuis le jour 
où, pour la première fois, j'ai franchi le seuil de 
cette classe. Comme elle m'avait semblé petite , et 
presque vide! Jamais jusque-là je ne m'étais 
trouvée devant des effectifs aussi réduits; je ne 
pouvais m'empêcher c1'évoquerla vaste salle deS. 
où j'avais été 1( la proie )' de 75 dia blotins; et puis , 
par ordre décroissant, St-D. avec 63 ; V. où 48 
malheureux s'entassaient sur moins de 35 mètres 
carrés, sur lesquels il fallait déjà déduire la place 
du bureau et des tabh .. aux ; ellfill, H. avec tlne 
classe presque normale de 35 enfants. 

Mais voilà nous avons vieilli, la fatigue dll 
métier commence à peser. Une chance que nous 
ayons obtenu « ce poste pour tuberculeux » C0111me 
dit un collègue: nous n'ous trouvons chacun, mon 
mari et moi, à la tête d 'une « petite classe » de 20 
à 25 élèves -- bien assez, évidemment, pour faire 
du bOIl travail. 

Six an s déj à, oui, dans ce tout petit village ü 
l'écart des grandes routes -- d'abord, on est 
regardé avec curiosité et quelque méfiance - et, 
petit à petit, acceptés, a hsorbés, considérés cc lllme 
faisant parti de la cOlllmune. QuelrpleS-l1nCs des 
grandes filles que nous n'a vons elles qu 'un an comme 
élèves, sont sur le point de se marier; d('s bébés 
que nOus avons vu naître, s'asseoient Stlr les hancs 
des petits. Dans les allées et ven lies continuelles 
vers la mairie, nous avons filli par conIlaÎtre per
sonnellement tous les hahitants du village. Im
possihle d 'envisager nos élèves isolément: chacun 
fait visiblement partie d 'un ensernhle familial et 
social (lui le commente et l'explique. 

L'heure tourne, les voici qui arrivent. La grille 
grince et je recoIlnais le claquement du IO(luet 
qui l'immobilise contre le Ulur.te pati-pata des 
sabots dans la cour, le vromhissement d'ull mo
teur (çà, c'est Bébert), le sifflet du chef cle gare 
(c' est Jean \-laud) , la voix enrouée de l,ouis et 
le glapissement aigu cie Simone. J4 e g ros :,-Iouron, 
toujours obligeant, court chercher la pelle et le 
seau pour débourrer le poêle, tandis qne Petit
Coincoin montre son nez à l'angle de la porte, 
puis se cache avec un large rire silencieux. 

* * * 
Henri, dit Riqui , dit Petit-coincoin , ("est le ben

jamin de l'école : 4 ans et demi. Déclée,sasœur,a 
6 ans ; }'Iiche, l'aînée de la famille , en a 8. Dans 
9-n an, j'aurai le plaisir de rece\'o ir Gros-CIo âgé 

présentement de 3 ans, puis Bernard 2 ans, et 
Ginette qui vient de naître . 

La maman, avec ses 27 ans, n'est pas sensible
blement plus raisonnable que Miche, sur laquelle 
retombe la plus grande part des soins à donner à 
la nich ée. Presque chaque jour, je la vois passer 
sur une moto empruntée, ou sur son vélo, où elle 
ne dédaigne pas l'acrobatie, des brillants étin
celants dans les cheveux et les pieds nus dans 
des savates trouées. 

Le père, qui n'a jamuis pu demeurer chez un 
patron , suit les machines à battre, et boit le di
manche la moitié de son salaire de la semaine. Le 
jour où il rapporte 11I1 peu d 'argent, celui où l'on 
touche l'allocation familiale, on fait un bon repas, 
on achète UIl tablier neuf. les autres jours ... on 
s'arrange COIllme on peut. Les enfants ont des 
vêtements trop grands ou trop petits; ils courent 
en plein hiver salis chaussettes. J,'unique chambre 
est encombrée et noire, on dort sans drups sur une 
paillasse. lVIais ... la jJorte est ouverte sur l'air 
pur ; les gosses galopent en liberté sur les friches, 
011 ne les calotte que rarement, et ou chante du 
matin au soir. A part Dédée, qui ne grandit guère, 
c1'esprit ni de corps, et ressemhle à un petit oiseau 
fril eux , les autres sont (les moineaux drus et 
hardis , heureux, oui, avec leur ventre vide et leurs 
haillons . et gentils, affectueux ... pourvu qu'on 
n'essaye pas de les mettre en cage. Le Riqui, qui 
accourt du hout de la rue pour m'embrasser à 
pleins bras, si j'essaie de le saisir , se débat et 
s'échappe avec des yeux sauvages ... 

* * * 
l'rès de Dédée, voici I,ucile aux profonds yeux 

I1oirs. Lucile a une petite Steur (pli ne vient pas 
ellcore à l'école parce que ses jambes sont tordues 
et la supportent mal. :l'Iaman la sort dans Ulle 
petite voiture quand elle vient conduire Lucile. 
Le père est contre-maître dans une usine de la 
ville, et les bistrots sur la route du retour sont une 
tentation à laquelle, hélas! il ne résiste guère . 
Lucile a une âme tendre , qui a constamment 
besoiIl de donner et de recevoir ; elle remplit mes 
poches de mentIS cadeaux: fleurs, papiers d'ar
gent, cailloux polis, voire un petit sou; il lui faut 
se blottir, mendier un baiser; dans la cour, elle 
est souvent « la mère ) de camarades plus âgés 
-- et, ô joie, quand elle peut être « la mère )) de la 
maîtresse elle-même, peigner ses cheveux, l'in
viter à un repas de sable et de feuilles de marron
niers ! 

l\-Iarie-Rose a 9 ans; elle a dû fréquenter l'école 
très irrégulièrement, puisqu'elle sait à peine ses 
lettres quoique très appliquée et d'intelligence 
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moyenne. Elle ne "iellt en classe à Luneray que 
depuis 15 jours, avec son frère qui est dans la 
première classe. Ce sont des hretons. Leur père 
est berger, et Jacqueline Corhier, to~jours bien 
renseignée, m 'a raconté qu'ils habitaient une 
cabane en tôle ondulée que Viéville leur a fait 
édifier dans la carrière, au milieu des friches où 
vont les moutons. A Pâques, il s amèneront le 
petit Yves, dont j'ai aperçu l'autre jour les joues 
rebondies . - Misère et compagnie, comme dit 
ma femme de ménage. La mère est une petite 
femme illdustrieuse qui doit avoir le ponvoir 
d'accomplir des .miracles pour que ses enfants 
soient si propres et de si belle J1line. 

Pour terminer la section maternelle, voici Coco. 
Coco est de la ville. Un vrai Poulbot, dit ma voi
sine, ex-parisienne. Son papa est en prison pour 
vol. Plusieurs fois, lasse d'être battue, sa maman 
s'était sauvée de la maison avec Coco. :\[ais elle 
devait travailler, il faut manger 1 et pendant son 
absence, le père venait chercher l 'enfant, et elle 
retournait au logis. En ce moment, ils sont bien 
tranquilles tous deux: c'est toujours çà : et le 
divorce est en train. :\Iais Coco ft été malade, et 
maman ne pent s'absenter de l'usine où elle gagne 
24 francs par jour en s'esquintallt penclant 9 heures. 
Coco est dOliC allé à l'hôpital; à sa sortie, quel
qu'un en a eu pitié, l'a emlllen' au village. Le 
garçon s ' n donne à cœur joie de galoper dans 
les champs et de dévorer les tartines. Remuant, 
débrouillard, plein de bonne volonté, il amuse tout 
le monde par sa parole facile et c'est à peine s i 
quelques mots d'argot faubouriell se mêlent, sans 
qu'il y pense, à ses di scours . 

* * * 
Cours Préparatoire. - Côte à côte, Cécile et 

Clotilde, filles de cultivateurs toutes deux. Le 
grand-père de la prel1lière avait une réputation 
bien assise - même chez les paysans s i « regar
dants » - d'avarice et de dureté; il est mort l'an 
dernier: S:l vieille femme le continue avec avan
tage. Le fils, toujours aux champs, n'en souffre 
guère. Mais la bru, la maman de Cécile, ulle petite 
femme charmante, douce, distinguée, ploie chaque 
jour un peu plus sous le tm vail et les tracasseries 
dont on l'accable, sous l'ennui cle sa vie sans ho
rizon. Cécile cependant est choyée, gorgée de 
remèdes au moindre bobo; vieille avant l'âge, 
trop sérieuse, elle fait d'une \'oix posée des ré
flexions de petite femme; ses jetL"l: imitent les 
besognes ménagères; ses yeux attentifs sont 
presque intimidants. 

Près d'elle, Clotilde déborde de vie. Connais
~ant seulement sou p ' re, je m'étais ouvent de· 

mandé comment un homme bête, vaniteux et 
hypocrite pouvait avoir une enfant si saine, si 
ouverte, si droite, quand j'ai appris que la mère, 
Dieu merci! était tout le contraire de son mari et 
savait tenir sa place. 

Simone est courte et large. Quand je me penche 
sur elle pour une explication, je suis obligée de 
détourner la tête, tellement le fumet qui monte a 
cie puissance. Simone, Georgette, et leur frère 
Roger dégagent cette odeur caractéristique; 
sans doute, Louise qui a quitté l'école, Pierrot, 
Loulou et Berthe qui suivel]t, se reconnaissent 
aux lUêmes effluves. Encore les filles ont-elles les 
cheveux à peu près en ordre sur leur petit cou 
sale; mais le pauvre Roger a rrive en classe avec cie 
la plume d'oreiller et des brins de paille dans les 
siens - et pis encore, avec les joues brèmes et 
creuses de qui n'a pas mangé.- Les parents se 
sont endettés pour acheter une ferme qui ne vaut 
rien; ils ne manquent pas de courage, mais to
talement d'ordre et de sâ voir faire. Le pauvre 
Roger doit « curer les vaches ,) avant de partir 
pour l' école; dans la saleté de la maison, au mi
lieu des criailleries, comment apprendre ses le
çons ? L'estomac creux et la peau à l'air par les 
trous des vêtements, comment avoir du cœur à 
l'ouvrage? 

* * * 
Vrai, tout ce coin de classe n'est pas brillant. 

P ervenche et Gontran, (d it queue d 'hareng), Hé
lyette et Josiane (la mère est romanesque) aV:lient 
des parents aisés: 30 h etares de terre. Mais le 
père est s imple d'esprit, les trente hectares se 
sont effrités, perdus; il Cl fallu se louer comme 
domestiques. Gontran, l'aîné des enfants, long 
et maigre, la lèvre pendante, gaucher, ne retrouve 
quelque eSI)l'it que pour esquiver tout travail; 
à peine si à 9 ans il s:lit parler. Pervenche est 
une bonne petite un peu boulotte, d'intelligence 
presque normale. La mère et les petites sœurs 
sont souvent malades, à. tour de rôle. Gontran ou 
Pervenche doivent rester à la maison pour a ider .. , 

:Maintenant, voilà Isidore, dit Zidore. TI n'est 
venu en classe qu'à IO ans, parce que 1 maire 
est allé personnellement faire des observations 
à la maison. Il y a 5 ou 6 ans, la mère était « sur 
le trimard )) , transportant le petit avec elle; elle 
s'est arrêtée un soir à une petite maison isolée 
habitée par un veuf, elle y est restée. Le vieux est 
rude, avare, ivrogne. Elle est difforme, sale et 
sait à peine parler. Un seul sentiment semble 
encore vivre en elle: son amour pour l'enfant. 
Zidore est nourri de pommes de terre et de char
cuterie, mais il a souvent d ous dans sa poche 

POUR T)ENFANCE " COUPABLE" II 

pour acheter des bonbons ; il n'est pas bêt e, mais 
tont ensauvagé. P our n voir un peu cl' argent, la 
mère v end quelques ceufs en cachette, ou « fait 
les poches » du vieu~ ' quand il a bu. Elle n'envoie 
l' enfant à l' école q ue par pem d'avoir de ennui ... 

I<a voisine d _ Zidore, c'est I onique: un p li 

la réplique de Gontran, l'manquée, voùtée, molle, 
tout à fait infanti1 ; elle a bientôt Il ailS, C0111-

mence tout juste à lire ; aux récréations, elle ya 
d'elle-même jouer avec D édée et Petit-Coincoin. 
Les enfant s l 'ont SUf1lO111m ' e « la bique ». La mère 
parle bien, trop bi 11 : c'e t toujour::i a in si quand 
elle a bu. Tolts les jours, la Tl tite d celHl la rue 
avec un cabas chargé de b outeille ; on boit en 
famill e, et de tell sorte qu'avec un salaire con
venable ponr la campagne, et cette seule> li lie, il 
ne reste pl11S Je quoi manger. .. et il la mine de 
Monique, il est aisé de voir que l'ail'ool Ile nour
rit pas. 

(cl. suiv,"e) l'vI. P. 

UN RECUL et UN LEURRE : 
La Protection 

de la Jeunesse en danger et délinquante 

par le CODE PÉ NA L SUI SSE 

Les dispositions du Titre -sur les . :[iuem s, au
quel nous bornons st rictement cette étude 50111-

maire, sont les moins bon Iles de tout le système 
soumis an vote des citoyens, et accept0 ü uue 
faible majorité le 3 juillet demieL 

Le public sai t, en effet, qu'il ne "e doune ou lie 
se voit i111()OSel' pour législateur , ja mai s on pres
que jamais des pédagogues , des ]>sycholognes, 
des médecins ct cl s travaillcurs "ociaux: vrais 
spécialist s de l 'Enfauce. D e grands juristes ne 
peuvent à enx "culs cOl11bler cette lac une. 

On a à peine teuu c0111pte des loi ' relllarqnables 
ayant fait l urs preuves aux E bt - nis, en Alle
magne, en Belgique , en Grande-Drebgne, aux 
P:lYs Scaucüna es et c ... , ni cles plus récentes jus
tement c 'lèbres d'Uruguay et d'Italie. Ceux qui 
ont étudié ce", loi", l'ompulsé les Actes des Con
grès, présenté eux-mêmes c1es l1lémoires, ont 
travaillé dans des Etablissements cie réédncation, 
d'observa tion méd ico-psychologiq ue, dans d es 
Prisons pour jeunes, et sui\"i des persollnes li
bérées, ceux-là - nous en S011l1l1 s - mallifestent 
un grand découragement: où l'a nge gardiell du 
L égislateur s'e"t-il caché) Prend-ii cono-é ... 
payé? 

---------------------------------------

Si la Belgique étonne ét se fait admirer par ses 
lois et ses ét a hlissements, c'est que depuis 40 ans, 
des ministres : I<ejeul1e, Jaspar, Vandervelde, 
Carton de \Viart, Hymans, étaient des tra vailleurs 
sociaux éminents avant d'accéder au pouvoir; 
il .. out réalisé le rêve de leur vie. 

La Protection cle l'Enfance est UI1 domaine 
étra nger à ma i 11 t homme d 'Etat conn aisseur en 
questions commerciales, agricoles, douanières, di
plomatiques ou hôtelières simplement. Ce qui 
est du ressort des « gens du métier )) dans la vie 
courante, l'est moins dans la confectioll et l'ap
plication de la législation sociale. Et on légifère . .. 
ou légifère. en prit, si large soit-il, ne le paraît
il pas trop parfois pour serrer de près les ques
tions qui passent ses compétences. Le Code civ-il 
sui""e gardera longtemp" lbllS le monde entier 
sa réputation de lllôd~le pour la Protection de 
l'E nfance et de la Famille. Le Code Péual suisse? . 
Il ne l'a cq uerra jamais, cette réputation, même 
:lUX ycux de!; Suisses l . 

* * * 
On a eu la prétention de se pencher sur les 

misères morales de l'enfant suisse en en faisant un 
« sujet de droit penal », et ceà, dès ['âge de 6 ans, 
Dès l'adolescence, il peut être « condanmé )1 à des 
" peines )J, inscrites au « Casier judiciaire ). Les 
nations avancées, au contraire, ont extrait de 
leur Législation pénale pour :lclultes les chapitres 
con acrb aux mineurs. On a vu depuis 40 ans 
llombre de [O/.s sPéciales q ui attirèrent ia renom
mée "ur elles, dans certains Etats cités plus haut, 
(la11s d'autres, ainsi qu' il Zurich, Berne, et Genève. 
L à, 011 ne pr01lO11l'e plus (lue cles {( Mesures » de 
préservation, de Carde, d'Education et de Trai
tement, cie plus, çà et là, à huis clos. Un fichier 
médico-sccial provincial et natiollal existe dans 
l' U ruguay, tenu il jour par 1111 Otnce de la Jeunesse 
admi llistra tif. Copions cette institution plutôt, 
afin que les actes d'uu enfant Oll adolescent n'en
traînent pas pour l'individu clevenu majeur la 
qualification de récidiviste et n'aggravent pas 
la conclamnation. 

Sel/le 1I11e L oi sPéciale ri. la /01:S de lond et de 
procédure peut embrasser l'ellselll.blc des problèmes 
ftn:iwiles, mi-cit '/ls, 'Ini-Pénaux. }[ai nt spécialiste 
réclame encore, malgré cIes tentati\'es louables 
mais parcellaires, lin véritable Code de l'Enfance 
et de la Jeunesse, traitant cIe toutes questions 
soc iales, et s'étendallt à la Famille: prévention 
du dange r matér iel et moral ; m esures pour actes 

" (lUalifiés )' délits juvéniles (ce ne sont, juridi
quement, pas des délits, la libre volonté n'étant 
pas reCOllllue entière); déchéance de la puissance 
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paternelle; création de tribunaux réglant les 
affaires familiales et juvéniles (divorces, délits 
envers enfants, etc ... ) comme aux U. S. A., en 
Italie, à Bâle, Neuchâtel, entre autres; forma
tion d'éducateurs, de travailleurs sociaux, d'Eta
blissements ; travail, chômage des jeunes et des 
vieux. Tout cela, d'un point de vue unique: 
l'avenir moral, éducatif, social, matériel, des 
parents et autres membres de la famille. 

* * * 
La doctrine actuelle, ainsi que les Congrès (de

puis 19 II) insistent sur la création, non de tri
bunaux, mais d'orgaul:smes autono /nes, ùLdépen
dants de la Iustice et des autres pouvoirs de l'Etat. 
Car il faut non seulement punir et rééduquer les 
mineurs, mais éviter cl' écarter les parents qui 
viendraient demander aide et conseil dans une 
situation critique. Les juges célèbres: Lindsey, 
en Amérique (depuis 1899) ; Wets, en Belgique 
(depuis 1912) ; Clarke-Hall, en Angleterre; lVlme 
\Voytocicz-Grabinska , en Pologne; Rollet, en 
France, vous auraient dit comment et pourquoi 
on vient spontanément à eux. 

* * * 
La pratique de la psychologie et de l'éducation 

démontre que les limites d'âge pour difiérencier 
un traùement (6 à 14 ans; 14 à t8 ans) ne corres
pondent pas au développe"w'I1t humain. Un garçon 
de 16 ans peut avoir la constitution affective et 
intellectuelle d'un sujet de 13 ans. Qui Ile le voit 
tous les jours dans les familles, dans les écoles, 
dans les maisons de discipline? Les médecins, 
les juges spécialisés, les éducateurs, les auteurs 
demandent d'une même voix que la maiorùé 
Pénalè coïncide avec ta maiorùé civile. P1usieurs 
pays répondent à ce vœu. Zurich, depuis 1919, 
a fixé l'âge de 19 ailS, et sans classes distinctives. 
Ce canton ne gagnera pas à appliquer le Code suisse. 

* * * 
Q~tan.t au choix, à l'intensité et à la durée des 

mesures ou peines, on s'étonne qu'une loi mo
derne reste à l'arrière-garde en ne rendant pas 
obligatoire l'Observat,ion médl:cale et psycho-péda
gogique de tout mineur comparal:ssant devant le 
magistrat. De grands juristes comme Paul \Vets, 
Pierre de Nemeth, présidents de l'Association 
internationale des Juges des Enfants, déclarent 
cet examen un des (( axiomes de la thérapeutique 
moderne », parce qu'ils reconnaissent eux-mêmes 
avoir rectifié leurs projets de décisions et évité 

dès erreurs seules décelables aux yeux des psy
chologues et médecins. 

D'ailleurs, le Chili, le Portugal, l'Italie, impo
sent cette observation, avec enquête sociale et 
familiale complète, dans tous les cas. 

* * * 
Une fois admis le faux principe de l'en7!Oi en 

« prison » des adolescents particuüèrement diffi
ciles, comment ne pas se décider à créer une Pri
son-Ecole spéciale, à l ' instar de l'Allemagne et de 
la Belgique (Hoogstraten) ? De plus, le Législa
teur fédéral en est encore au régime abandonné 
dans ces pays (qui rééduquent vraiment), nous 
voulons dire le système néfaste de la mise des 
déten us en commun pour la lIuit et permettant 
de réunir mineurs et majeurs éventuellement. 
Qu'attend le Législateur pour aller lui aussi 
tra vailler dans des prisons et lire ensuite les pu
blications qui s'y rapportent? 

T out le monde sait qu'en 6 'Jn01:S personne ne se 
rééd-uque ! La Justice semble se déconsidérer à 
plaisir. Le minimum de la peine devrait être un an. 

Les arrêts scolaires ne font plus fureur partout 
en Suisse allemande. :\Iettre un professeur de 
planton 8 jours seul avec un élève pour surveiller 
ses devoirs pénaux, ou - ne riez pas - pour une 
année entière: voilà le sens pratique fédéral! 
Genève n'appliquait pas les arrêts de police, et 
nous les avions fait supprimer en 1935, par notre 
Contre-Projet de Loi, qui revisa la Loi sur la 
Chambre pénale de l'Enfance. 

Genève a, depuis 1935 , une liste cIe « Mesures 
de Sauvegarde et d'Education » minutieusemeut 
établie, dont l'équivalent ne se trouve pas dans 
le nouveau Code. Le Code ne donne pas de définition. 
de la mise cn (( Liberté s'urveûléc ». Eli Belgique 
elle est 0 bliga toire après tout eu voi dans une 
Maison d'Education, et en certàins pays, même 
si l'internement prend fin après la majorité. C'est 
une cure familiale, avec une variante possible: 
la (( Semi-Liberté », pour la « Réaclaptation sociale» 
de l'intéressé. Quant aux « Ornces de Réadaptation 
sociale » comparables à ceux de Belgique la loi 
suisse se croit prudente en n'en parlant pas. 

* * * 
Le danger moral ne fait l'objet d'aucune précision. 

ni ne trouve ici des moyens pratiques de pré
vention. IL faudrait pour cela un Corps d'auxi
haires sociaux organisé da1ls la loi '/nême, à for
mation sociale et psychologique prévue; une 
collaborâtion entre eux, les écoles et les usines; 
deI' cours pour parents, etc. 

POUR t'ENFÀNCE " COUPABLE ,; ij 

Un Office de la Jeunesse, comme ceux de Berne, de 
Zurich, de St-Gall, du Portugal, de Belgique, d'Alle
magne, notamment, s'emploierait à promouvoir; 
développer et coordonner le travail social, mé.:. 
dieal, psychologique, éducatif et juridique en 
faveur de l'Enfance et de la Famille. Mais ceci 
n'est pas possible dans les pays qui donnent une 
couleur pénale à un texte législatif pour mineurs: 
c'est civil et administratif. 

* * * 
Pourquoi ne prévoit-on pas non Plus la (( R évi

sion Périodique et obligatoire des jugements de 
"/1u:neurs » par les juges en fonction dès le début 
de l'affaire, comme au Portugal et en Belgique? 
(tous les 3 ans: un délai plus court serait meil
leur). Pourquoi toujours compter sur les talents 
de magistrats que rien n'oblige à se spécialiser 
vraiment? La lOI: doit être u,n guide, créer une 
1néthode qui reflète la pratique des sPécialistes de 
renor/L. 

* * * 
Dans le monument législatif en question il y a, 

en ce qui concerne les adultes, différents points 
excellents, remarqués et imités de longue date 
à l'étranger. Relativement aux mineurs, fort peu. 
Cet article, trop court pour pareil sujet, ne con
sidérait ici que les défauts saillahts du COlle. On 
l'aura vu: les règles adoptées par les juriscon
sultes après 40 ans d'efforts, dans un style fatigué, 
ne sont pas le dernier mot de la doctrine , Elles 
étaient dépassées partiellement en 1912 déjà! 
Il est facile de faire la politic!ue de l'autrm~he, 
d'igl1orer les réalisations pratiques de l'étranger, 
vieilles de 10 ans, de 20 ans même, en certains 
domaines. Vouloir penser striGtèment national, 
sinon cantonal, c'est parfois bien; ici, c'est penser 
petit. 

Pour penser juste, il ne suffit pas de se déchar
ger sur les élus de la nation. 

L'étudiant qui prépare une thèse épuise la 
( littérature » qui a trait à S011 sujet. Tant que son 
œuvre n'est pas mûre, vraiment celle d'un expert, 
le professeur ajourne son approbation. Le Légis
lateur, lui, avec désinvolture, sait tout, veut tout, 
croit tout pouvoir sans contrôle. l\iais il ne gagne 
pas toujours définitivement la partie engagée 
avec les citoyens ... là où existe pour l'électeur 
le droit d'initiative ou le droit de référendum 
en matière législative ou constitutionnelle. Le 
Code n'entrera en vigueur qu'en 1942. 

* * * 

L'A ssociation suisse des 111 agistrats ct FOl1ction
nai1'es des Tribunau.:r: de Jlineu.rs, réunie en As
semblée générale le 17 mai 1938, à Berne, s'est 
prononcée contre le Code Pénal suisse. Les adver~ 
saires de celui-ci appartenaient aux cantons pos
sédant une législation spéciale pour les mineurs, 
et avancée sur bien des points: Zurich, Berne, 
Bâle et Genève. 

PIERRE DE j\'IESTRAL CONIBREl\iIONT, 

DiPlômé de l'Institut des Sciences de l'Edu
cation. A vocat de l'Université de Genève. 
Dù'ecteur de ( La Vigie », 111aison d'Educa
tion /alIu:tiale pour Garçons difficiles à 
Versoix- Genève. 
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Le Vagabonda.ge des 'mineurs, par Albert DUSSEN'tv, 
a.vocat, Docteur en dyO/:/, 1 vol ume, 160 pages, Tou
louse, lm primerie régional e, 59, rue Bayard, 1938. 

La question du vagabondage des mineurs est étu-
diée par :\Io Albert Dussent y dans un ouvrage bien 
docllmenté, émaillé d'exemples vivants, devant inté
resser tous ceux que préoccupe le sort fait à " l'enfant 
du carrefour" par nos lois , nos tribunaux, notre or
ganisa tion péni ten ti ai re. 

L'auteur passe en revue les causes générales dl! va
gabondage des jeunes, celles qui tiennent aux sujets 
éux-mêmes, il leuts prédispositions naturelles (goût 
de la fugue, mythomanie, perversion) sOllvent dues 
à une fâcheuse hérédité , et celles qui tiennent au milieu 
dans lequel les enfants ont vécu, à l'indifférence ou 
à la mauvaise édncation dont ils ont été victimes. 

Puis vient l'historiqlle de la législation qui dans les 
différents pays, depuis les âges les plus reculés, a été 
édictée contre le vagabondage. Ce fléau social devant 
être éliminé, à tout prix. à fait l'objet des mesures 
les plus sévères il Athènes, en Egypte, à Rome. Chez 
nous, au milieu du XVIe siècle, l'autorité royale pré
conise un moyen rationnel d'obvier au mal : elle ins
titue des ateliers de travail pour les mendiants et les 
invalides. De même, un peu plus tard, Louis XIV pres
crit d'offrir «( une subsistance et un travail assuré » à 
tous les vagabonds ; faute par eux d'accepter, ils 
étaient passibles de sanctions telles que l'envoi aux 
galères. Cette idée que la fainéantise ne peut être 
punie que si elle a refusé le travail qui lui a été pro
posé est extrêmement sage. 

Salls erttrer dans cette considération, le code pénal 
de 181G fit nn délit du vagabondage et le frappa, comme 
tous les autres délits correctionnels, de la peine d'em-
prisonnement . . . 

La distinction entre le vagabondage des mlnents 
et celui des adultes naît un peu plus tard, en 1832 : 
pour les premiers, lorsqu'ils seront âgés de moihs de 
16 ans, la peine d' em prisonllement n'existera pl us ; 
ils seront seulement susceptiblesd'êtte « renvoyés sous 
la surveillance de la haute police ", peine qui fut en
suite remplacé<l par l'interdiction de séjour. C'était 
un adoucissement du sort des mlnenrs arrHés pour 
vagabondage; c'était encore loin d'être une mesure 
propre à fa ciliter leur relèvement. 

La loi du 21 mars 1921 s'inspire d'idées plus éduca
trices mais elle a encore l'inconvénient de doter d'un 



casier judiciaire les enfants qui cOl1lparaissent del- ;lIlt 
les tribunaux pour vagabondage. 

Un décret-loi du 30 octolHe 1() J5 cst venu enle\-e r 
tou t caractlTc déli ctueux au vaga bonclage des lllineurs. 
L'idée d'où procède le nOUI-eall texte est qu'ull (,Iliant 
vagabond n'est souvent autre qu'un entant malad e , 
l,ualheureux ou chassé de chezllli. lln')" a dOlll' pas li e lI 
de le déclarer coupable . Ou doit bien sc garder ,l'enta 
cher son casier judiciaire e t par là de compromettre 
son avenir. On doit t endre à lui procurer les soins et 
l'éducation qni Ini ont m a n<Jll(\ il le mettre clans nn 
milieu social convenabl e. Par là on assure, e n m l'tn e 
temps que la protcction d e l ' cn fant , la préserva tion 
de la société car le je llne vagabond est candidat ù tous 
les délits, à tous les cr :m es . 

Le décret-loi , malgré les incohé renccs , Ic-s lacunes 
qu'il contient et les dimcultés tl ' application <pl ' il 
rencontre, représente Ul! progri.' s. :\1ais pour que la 
nouvelle législation ait un e cOlllplète cfTicacité, pour 
que le relèvement des mineurs abandounès ne soit pas 
un vain mot, il convient (le fonder à leur intention d es 
établissements où ils seront traitc's selon les exigenc é's 
de la psychologie infantile et de la pédagogie mod erne . 
Que tout au llloins nos maiso ns cl'éducation surveill ée 
ne soient pas un lieu d e contaminatiou pOlir les e n
fants qu'on y place ! Ce d e rnier Illlt sera atteint plus 
facilement le jour où no us possL"derous en France d es 
« centres d 'acc ue il )) 1l011lbreux penuettaut d 'opé re r 
entre lcs « cnfants d e justice» un tri lllinutieux et d e 
les orienter, par suite, \ 'ers les établisse lll e llts les pIns 
appropriés à leurs cas . 

Le travail de }Ie Dussent)' po nrra inspirer utilement 
la rédaction de cc « cocle de l'eufance lllalhenrellse » 
dont il est souvent <ju estiou et dont les débutsdc\' ront , 
il nous semble , a\'o ir pour objet le vagabond.age d es 
mineurs. :\L\.Rm-Ci-:cII,I'; DEROCHE. 

La psychotogie de l' eujan t dans ses ;'(/I)/)Ol'ts avec ta psy
choto gie de l'inconscien t, p'lr }rA UC() Ceorges P a ris , 
Hd. Denoël, 1 <l,) 8 . 2.') , .') X 1 (',5. 146 pages. Fr. 2 0. 

(B.I.E.). 

Ouvrage de l' tdgarisatio ll , tn\s intéressa nt, a yant 
pour but d e familiariser ks t,ducateurs frail(;~LÏs av ec 
des problèmes psyc hanalytiques et d e leur si g nal er 
les analogies frappantes <Jui existent elltïf:' les ohse ï 
vations des psychologues génétiques et les co nceptio ns 
de la psychana lyse. Ce sont surtout les résulta t s d es 
recherches scientifiques dl' Piaget sur la m entalité 
enfantine et sur son d é Yeloppelllcnt qui sont d écri ts , 
analysés et comparés avec les idées et la théori e gé n('
raie de Prend sur la structure, le mécanisme et le fonc 
tionnement de l' :1 Ille humaine et de sa couche fonda 
mentale: l'inconséÏent. L'exposé est tr('s clair et tout 
à fait impartial. 

Recherches e:l: périm e n ta les s lU' la paresse des éco ticl's, 
par DOMS F ernaIld -P. rréface d e T . J oIl ckltee re, 
professeur d e l ' l : nivers ité de Bruxell es. Cahi e r \'I 
de la R evue dl'. P édagogie. Bruxelles , 1038, 2 '1,5 
X IO. I2 9 pages . Fr. belges: 25. (B I.E.) . 

Cet ouvrage est le fruit d'nn trm-ail expé rimental, 
conduit -- comIlle le constate :\1. Jonckh eere - d ' une 
manière réfléchi e e t scrupuleuse. Le pro1.Jl i.,llle de la 
paresse y est a bordé ù din~rs points d e Yue. L es re
cherches ont porté sur 'no éli.,,'es (5 I 8 gan;ons et 452 
filles). L 'auteur a examiné l 'état pltysiqlle d e paresseux, 
leur intelligence, leur caracti.'re, ainsi que leur sitnation 
familiale et sociale. l,es remarques et cunc! usions pé
dagogiques sont basée's sur cette documentation ù la 
fois abondante et sulJstantielle. 

COlll1nent (, I lirh'er les ado{l' sc8n ls , par D I\B I,:ssr·: :\Iallricc. 
Examen critique ùes con ùences j n\"é niles . Paris, 
Alcan, 1938. 2" édit. 23 X 1+ ,5 . Tï z pages Ind x . 
(Bibliothèque de Philosophie contemporaine) . Fr. 
20, (B .I.E,). 

Cdte nouvclle écli tion d e l ' i n t éressun t ou Yrage du 
pro fesseur]) besse n' a joute ri en ù la 1 ïellli('re. ~ous 
:l\yns caractèrisé cette é t lHle ù la fo is prat: q ue ct sciell
ttfiqlle et lLlont re t (')nt e so n Im pG rtance dans le n O 44 
d e notre Bnllctin. en Ini'm e t emps que nous rClldions 
conl pte d'Ull a li t rc on \'ra ge de L' e t au tCIl!· spécialisé 
dans les qucstion,.; cIe ! 'arlojesccllU·, " La crise d'orioi -
n a iité j il I·énile,). " 

T. s llld lO sOr;lo!ogù;o soure tri lm.n tes para t/l.1' 1I01'CS, par 
Q m x'nx,1. Eyangeli s ta . Cali (Colull1 bi ) . J>;ditorial 
.\lll C'ri,·;" J <î1('. 2 1 X 1.5 . l j(' pages . (B .l. S .) . 

D cs trois partics qui constitu n t la thèsc de doctorat 
d e :\1. Quintana , c'est la seco nde , contcnant une é tude 
psycho -pé,dagllgi(lu l: d e l ' n fa nt d él iu<juillit, qui in
tù essc' lc pl us ks éduea t eu rs . Us a u ron t tou t e foi s 
profit ù prendrc connaissance d es \." ltapitrcs consacrés 
a ux princ ipes (IL' (lro it qui co ncerne l 'enfant ainsi 
<111 ' ;'[ la llogislatioll pé n a le de l ' e nfancc . 

.\-[aison s !i' ,;ducati lJ ll PO /.ff lt's t~ n ja n ts rhfficiles en S· uisse. 
Edité par l' Assoc.iation sni :-1 se en faveur de l'éduca
tion (les ellfa II ts di nieil es . Z u ri' h, El' khard t et P esc h 
1 (J.33, 1 r 0 pages e t (, 4 p a ges . 

ACT IVITÉS 

J,e Comité est h eureux d ' annoncer qu 'il vi ent de 
s'adjoindre la collaboratiun cle :\1. l'A ,:\L\I, Al\" qui a 
bien voulu a ccepter dl' d e\"l'nir co-secrétail e géné ral 
avec :\1. lIenry l'an ELtcn , qui reste pl1ls spéciale m ent 
charg{- cIe la partie :llIll1 ~ n i strative (trés:Hcric, secréta 
riat de la rl~Llacti()l! d es 1"l' 1-1Il'S li a )lol1S (rése rvée a1lx 

'détenlles) et l'OUI' l ' l:'n jancc Coup{/Me etc ... , etc. .. ) 

),1 l':1u'\ ~\!a!al! est p ar ti culièrclTIult qualifié par ses 
connaissa n ccs juriLliqu es et ses expériences passées 
(Jans le s é ta b lissem e nts pé n it entiaires. 

S ignalo lls égale m e nt la pnbli ça tio n par lc :\Iillist0r c 
dl' 1 El Just ice du Ra P pMt prdsell té au Con seil de Pro
ph la ·ù: cr im.i'7I'ile sur la c()o pi m t-ion des Pouvoirs pu 
blics et de t' initiati le pr/&'fe 1)0 1/1' ta prb:en tiog dit crhn.c " 
par notrl' Pn:,s:d éll t , :\lr le Professeur Heuri DOllnedicll 
de Vahres . e n cOlllpte-r cndu de nos efforts y est lon
gucment exposé. 

:.\1. van EttCll a ass : stl~ aux .\sselllblées Géné ral es 
des COlllités !c>caux pour la DimÎnutiUll du crime cl ' Ai:t:
en -Pro vence (0111ai 1 ( 3';) et de JclontpeliieJ' (lü 'mai 1939). 

Enfll1, à L yon, le (, !!lai Hl]'), il il donné une Confé
rence sur « les causes familiales de la cklinC[uance ju
vé nil e », d evant les m embres du Cercle de la :\ouvelle 
Education de cette ville. 

Une docuInentation unique sur l'organisation du 
prox é nét isme en F rance et le danger s ani t aire des 
maisons closes, 

lES SCANDAlES DE lA PROSTITUTION RÉGlEMENJ[E 
Une brochure de 48 pages, par Henri SE.lLlER, ancien M inistre 

de la Santé P ubliqlle, Paul GEMAEHlI N G, professeur à 
/' Universite de Strasbollr g, le Dr Ma rcel PI NARD er le 
Dr MATRY, alZcien Ma ire de FOlZtaillebleau. 3 francs 

(Prix spéciaux à par tir de 100 exemplaires) 

En venfe au bureau de la Revue. 

POUR t'ENFANCE " COU PABLE" 
------- ---------~-----------------------------------

Les Enfan ts au Cinéma 

};'OllS a vo ns notè, dans une brochure éditée par la 
I.,igue Fra n çaise pour le rell~vement d e la nio ralité pu
bliquc , le s renseIgnements chiffrés suiva nts , relatifs 
au nombre incroyable d'enfants menés an c inéma et 
ù l'effet produit sur eux par ce spectacl e . 

Les 4.000 salles de cinéma de France re(;oivent, 
chaque semaine, environ un million d' enfants ct d'ado
lescents et de1lx;niltions cl' adttlles. Quels exemples de 
vie, Cjll elles normes de conduite explicites 011 implicites 
recevront-il s d e l'écran ? 

En I 93(), sur 400 films ayant passé en Prance, on 
a trouvé, a près analyse: 

310 exemph~s rie m eurtre ; 
104 exemPles de vols ct m a in an nés 
ï 4 exemPles de déli ts de chanta ge; 
43 ex e·m Ples d 'i1li;cnd-ies volon/ail'es ; 
14 exe m ptes de délits d'escroqu.e1'l:c ; 
°42 ca s d" fi louterie; 
1S2 cas de faux témo i gna ge ; 
1 (i5 exemPles de vols; . 
54 d(:tour·lllnneuts de mineurs; 
Il)2 ca.s d' (l(/lIttères li!minins ; 
2 i: 3 Cl/.S cl' ad u ltère inasc ulins. 

so it an total l.<)CJ.l c/'imes Olt délils . 

D e G à 12 ans , les enfants seront surtout sensibles 
aux films cl 'épouvante : d e t e ls films ébranlent leur 
systè me ne rveux. :\ l 'étranger, d e nom breuses enquêtes 
ont été m enées dans le but d'étudi e r les réactions sen
sibles physiolog iqucs dcs enfants. 

Aux Etats- U ms, à la d emande du Conseil des en
quê tes cinématographiques , le " l'aynes Fund ", ~ew
York, a entrepris une étudc approfo ndi e d e la question. 
On estime quc, sur 77 million~ d e spectateurs se ren
dant au cinèllla c\taque sema inc, a ux U. S. il y a 28 
millions de mineurs parmi lesquels r r millions d'cn
fants d e moins dc 13 ans. 

Au moyen d'appareils speCIaux, les réactions ner
l'euses des enfa nts durant leur sommeil ont été enre
gistrées. Les résultats ont été les suivants: Après une 
séance de ciu érna , les garçons manifestent une agita
tion plus élevée de 2 5- % qu'à l'ordinaire . Chez les 
filles, les réactions seraient moins viol entes et l'agi
tation n e se r ai t acc rue que de 14 0/0: 

Ces chiffres concernent les films ordinaires. On au
rait, bic n entendu, des pourcentages encore plus élevés 
après dcs filllls cl 'èpouvantc, par exemple . 

En _\ng!e t erre, ulle enquête a été m e née par le Dr 
Cross, il II a mpste ad et a porté sur 5°0 enfants des 
écol es. Sur ces 500 eniants, +,,0 fréqu ente nt le cinéma; 
h'-) % de ces eufants ont accusé d es sensatio ns d e fa
tigue \' isll ell e , n prl's les sèances et 22 '-) enfants sur 440 

(s~>it 52 %J ont décLué souffrir d e mauvais r êves ou 
de . véritabl es cauchemars après les représentations. 

Nous livrolls ù la méditation de nos lec t eurs le do
cUlllent ci-d essous qui· émane d'un juge d'i nstruetion 
qni , durant Il ans, a patiemment inte rrogé un nombre 
consid é rabl e d e jeunes déli nquants : 

« A la fa veurde mes anciennes foncti o ns judiciaires, 
j'ai été pl acé pendant JI ans à un observatoire d'où 
j'ai pli fa ire maintes constatattons et o bservatIOns 
en cette l11 a ti ère . En effet, j ' ai eu à ente ndre un nombre 
assez co nsidérable de jellnes d élinquants. 

« Su r pl·Hs de 2.000 cas , j'a i pu constater, par les 
aveu.x et pal' les détails donn és pw' ces enfan ts eux-mêmes, 
qu e l' ù /à de CO /l /mettrc spécia.lem ent des vols avec ef
fraction , coura. m ment dénomm és 1( cam bl'iolage » teu.r 
avait été su ggérde )'Jar le spectncle de cer ta i n es scènes de 
cette nat'u.re rcp'rodllites sur l'üm1"/.. 

D a n s bi e n d es cas, je produit ùu vol commis n'of
frait pour leurs auteurs qU'ull mince intérêt: leur but 
était d e jo u er au cambnoleur ». 

Et l 'auteur de la brochure conclut : 
L a Commission Supériem-e, d 'exa m en des films 

(ce ns ure) ne comporte aucune pe rsonne qualifiée pour 
émettre un jugement snr les films, cln p01l1t de vue de 
la prophylaxie mentale et de la protection de l'enfance. 

'est- ce pas là une lacune impa rdonna ble ? 

:.vlagdeleille BO~EFOI-iVIADRAS . 

Notes et Informatio s 
Le texte des Notes et Informations est ,'édigé auec une entière objectivité,. en conformité a~ec l'esp!'il d~s a,.ticlel 

de journaux ou revues cités en référence. Nous pensons que la conf ronta/IOn des Ln{ormalwns, mcme St cel/es-el 
50 nl tendancieuses, peut éueiller l'intérêt, suse,ter des idées, orienter des recherches, révéler en tous cas , par des 

moyens tragmentair~, l ' « atmosphère » d'un problème. 

FRANCE 
Emploi du temps dans les établissements d'é· 

ducation s urveillée. 

Une circulaire du 5 novembre 1938 a fixé l' emploi 
du temps dans les coloni es pénitentiaires de ga rçons. 
Cet emploi du t emps comprend par semaine : 

1° ro heures pour les soins de propreté au le ver et 
avant le coucher , avec douche quotidienne. 

2° 22 heures de culture physique (gymnastique, 
jeux dirigés, promenades et marches, etc ... ). 

3 0 8 heures d 'en seignement scolaire qui peuvent, 
dans certaines sections, ê tre augmentées de 6 heures. 

4° 22 heures d 'ense ignements et d'exercices pro
fessionnels qui peuyent, dans certaines sections , être 
augmentées de 4 heures. 

5° 16 heures pour les repas. 
6 0 7 heures pour l es mouvements dans les cours et 

les récréations. 

70 10 heures pour la mise en état des effets, le net
toyage et la mise en ordre de l'établissement . 

So 6 heures pour les veillée.s, causeries et la corres
pondance. 

9° ïï heures pour le sommeil. . 
I,e dimanche est consacré ail repos, aux exercIces 

du cul te, aux visites des familles, a \lX promenades, etc .. . 
~\ucun pupill e , m ê me s'il est puni, ne peut ê tre privé 

de visite on d e correspondance. 
1.Jn jour p a r semaine est entièrement consacré .à la 

mise en état d es effets, au nettoyage d e l ' établ!sse
ment et d es at eli e rs, à la promenade, à la marche et 
aux jeux sportifs . 

l'tineurs arrêtés dans le ressort de la Pré
fu ture de Police de Paris en t 938. 
a) Contl'e l'o·/'lire public : 50 garçons, 1 2 filles (soit 62 

contre 19 en 1( 37) ; 
Cont1'e les persolltles : 15 garçons, 3 filles (soit 18 

co,· t1'e 28 en 1937) ; 
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Contre les mœurs: 8 garçons (soit 8 contre 13 en 1937) ; 
Contl'e les propl'iéltfs : 39T garçons (dont 354 pour 

vols), 48 filles (soit 439 canin 407 en 1937) ; 
Autres motifs: SI garçons ; 2l filles (soit 72 contre 

130 en 1937). 
b) ~Iineures arrêtées pour prostitution: 554 (contre 

436 en 1937). 
c) Age des fillcs prosti tuées: 
De moins de T6 ans: 3; 
De r6 il T 7 ans: 3+ ; 
De 18 à 20 ans: 517. 
(Statistique cOl1llllll11iquée pll1 .\1. .Iùyer, directelll' 

de la Police judicùril'C). 

Rayons. 
" Rayons» est le ti tre de la revue qui est envoyée, 

depuis bient6t huit ailS, aux détenues adultes d'une 
dOllzaine de ~Jaisons Centrales et d'Arrêt en France. Ell e 
y est distribuée gratuitement, cl'laque mois, à environ 
900 femmes et jeunes filles. 

« Rayons» est uni([lle eu son genre en France. D es 
revues s imilaires existent à l 'étranger, notamment en 
Belgique (<< Lumière» publié en deux langnes), aux 
Etats- Unis, en Suisse, etc ... Tri:s appréciée par les 
détenues, elle l'est également par ses abonnées ... en 
liberté. Voici un témoignage reç u le mois dernier: 
" C'est a vec Plaisir que je renouvelle 11'/.O1l abonnenwn.t 
ù. votre 'revue (( Rayons » dont la d i ffusion est une œuvre 
si utile et si dcmifortalll{' . rt IJ tti m e parait l'emPlir de 
Plus lm Plus lf./1. progral11J/11' !lI' consolation. et de l'elhl/'
m.en.t. Vell iUI' z l'CCeî)OÙ', etc... ». 

J1uda11lc S,., 
;11 o1ûrcw:l-s-nois . 

L'abonnement de soutien est de 10 francs par an 
pour la France et de 15 franes pour l'étranger. Rédac
tion-Administration : 'J, rue (;uy de la Brosse, Paris. 

Le problème du personnel. 

Ce problème restera à l'ordre du jour a ussi longtemps 
que les Pouvoirs Publics et lesConse il s d'Admillistra
tion d es œuvres privées ne voudront pas transformer 
leurs méth odes de rec rut ement du personnel. En 
moins de deux ans un mè m e établissemeut privé 
situé dans le sud-est de la France, vient de subir 
deux gros scandales: ln premiè're fois, pour coups et 
blessures commis par le Directeur snr des pupil.les, 
la seconde fois (il ya l[uelqllesscmaines) , pour attentat 
à la pudeur sur undesgarçons co nfiésà l'établissement. 

Quand on sait li ue cet é ta blissement est par ail
leurs un modèledu genre , on ne comprend pas que les 
fondateurs qui ont changé de directeur huit ou dix 
fois depuis l'ouverture relativement récente de l'Eta
blissement, ne profitent pas des offres qui leur ont été 
fait es par des éduca teurs de valeur sortis des colonies 
de St-Hilaire ou de St-Ylaurice par s uite de difficultés 
administratives? A lIc1tlle œl.t·inc de rééducation 11 e 

peut être faite sans le conco/.t.rs d'éduw!euJ's qltali(ufs 
et ré1Hlmùés en raison de te u. 1' vutcur professionnelle. 

SUISSE 

La. Maison des enfants f( Oaute Cour .. , de 

Mont-sur·Rolle. 

Les enfants de « H aute Co ur " ont un programme 
journa lier varié et pas trop e hnrgé. Les nerveux ont 
besoin de beaucoup de sommeil. a ussi le le~rer n 'est 
pas trop matinal. I,e commencem ent de la matinée 
est consacré à la mise en o rdre des c hambres et d e la 
maison; chacun a sa partie de traya il m énager qui se 
fait e n chantant, et c'est toujours un moment de galté. 
Puis viennent les leçons jusqu'à midi. Le plus beau 
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m o m ent de la journée, l' apr&s-midi , est réservé a ux 
sorties, s pf,rts , j ,ndinagc, jeux en plein air. L es leçons 
reprennent de 4 ù () heures ; pour le reste de la journée, 
c1.lacull s'occup~ sclou ses flésirs : !ecture, dessin, j eux 
dl \'ers, dC\'OlrS a fil1lr ; tous les entants sont sans cesse 
occ upés. 

Que jaut-ü pelise)' du ptacemen t familial? 

Certaines expériences faites ù 1( Haute Cour li o nt 
attiré l'attention sur le placement familial. Ce place
m ent est -il désirable ? Il Cl ses adeptes car on p a rt du 
sentiment lonable qu 'il faut donner une famill e ù 
l'enfant qUI n 'en a pas. :\Iais est-il toujours judicieux? 
13 ùm des familles qlli sc char gent d' /lt:vcr des enfants 
n' on t ;bas ln nwi ,/. tlrc compétence en éducation . Il y a 
des examens de maîtrise pou r di \'erses professio ns; 
restaura teurs et cafetiers sont ast reint s à des examens' 
m ais on la i sse n 'i m.p o'l'te qn i élever des en.fants , comlil.~ 
s'i l n e jl!llait (tHcune aptitu de sPéciale. Il y a des parents 
lI1capables d'élever leurs propres enfants, mais ils 
sont les parents et il est souvent hien difficile d'inter
venir. :\Iais pourquoi (-tendre ce mal si l'on peut l'éviter? 
Des pédagogues préparés ù cette t:'tc11e délicate devrai ent 
en être chargés au lieu de la confi.er au premier venu. 

Ce qu'il faudrait? Créer de nombreuses petites mai
sous fam iliales où les enfants se prépareraient à une 
vie utile et vivraient un e enfance heu reuse et bi en di 
ri gée. 

~Iesures prises pour les EnJ&Dts délinqua.nts 
dans le nou\'eao eode pén 1 

Le nouveau code pl'nal fédéral suisse a été pu
blié durant l'de: d e J (J38 . Il vise à une unité de 
méthode dans les différents cantons en ce qui concerne 
le traitement dcs jeunes d élill(.[uants. Pour ce qui 
concerne la question des détails, l'initiative est laissée 
à chaque canton, les règles géné ra les étant régies par 
le corle. Près dc la n1:)it ié des ca ntons possèdent ù 
l'henre actuelle des tribunanx d'enfants. 

La lni ne s'appliljlle pas nux mo ins d e six ans. Sont 
eO llsilkrés COlllme enfants le délinquants de (, Ù L~ ans 
et co mll1e adolescents, cenx cie 14 à 18 ans. 

Challue cas nécessite Hne enquête approfondie co m
pren ant Ull exalllen pltysillue et m ental. 

L'enfant ou l'adolescent peut quelquefois être placé 
Cl! 0 bservation a van t qu ' une décision ne soit prise 
à son sujet. Le Tribunal se rcuseigne pour savoir si 
l 'enfant est instable ou négli gé moralement ou en 
danger. Le traitement prescrit par le nouveau code 
varie selon llu'il s'agit du cas d'un enfant de moins d e 
14 a ns ou cle celui d'un arlolescellt entre les àges de 14 
et de 18 ans. 

Le code recO lllmande aux cantons de désigner pour 
s'occuper des enfants o u adolescents délinquants les 
organisations fonctio nna nt déjà et au besoin d'en 
créer de nouvelles. I .. es a utori t és peuvent aussi faire 
appel aux sociétés privées s'occupant du sauvetage 
de l 'enfance pour coopérer a\'ec e ll es. 

Chaque canton présentera son projet pour a ppro
bation au Conseil Fédéral avant le 31 décembre 1 939. 
Le code deviendra effectif a u Io r jan vier 1942. 

CE QU'IL F AUj SAVOIR DU PROBLÈME 
DE L'ENFANCE COUPABLE 

par Henry van ETTEN 

2e édition revue et complétée (1938) 
Une brochure illustrée, 52 pages , FRAN CO: 3 fr, 50 
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DÉCLARATIO DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit être mis en mesure de se développer d'une façon normale. matériellement et spirituellement. 
2. L'enfant qui a faim doit être nourri ; l'enfant malade doit être soigné; J'en[ant arriéré doit être encou-

ragé; l'enfant dévoyé doit être ramené. L'orphelin et l'ab ndonné doivent être recueillis et secourus. 
3. L 'enfant doit être le premier à recevoir des secours en temps de dé tresse. 
4, L'enfant doit être mis en mesure de gagner sa vie et doit être protégé contre l'exploitation. 
5. L'enIant doit être élevé dans le sentiment que ses meilleures qualités doivent être mises au servICe 

de tous. 

Par sa documentation 
Son bulletin périodique 
Ses conférences 

LA REVUE" POUR L'ENFANCE COUPABLE" 

Les Annales de l'Enfance 
Bulletin mensuel du Foyer Central d'Hygiène 

Abonnement : 20 (rancs par an (10 Duméros) 

Quelques publications du Foyer Central d'Hygzene : 
L'Intelli~ence et le Caractère, leurs anomalies 

chez l'Enfant, par le Dr H .-1\1. Fay.. Prix: 25 fr. 

Fonctions psycho-motrices et troubles du compor-
portement, par Ed . Guilmain.... PrIX.: 15 fr. 

Pour caus rens~igll~menls et commandes : 

ASSOCIATION LÉOPOLD BELLAN 
616, r ue d u Rocher. PARIS (se) - Cheques po;;taux ' 932-82 

l'ienl de parait re : 

Quelques aspects du Service Social 
par Mme V . LACROIX 

Directrice de l' Ecole d~s Assistames Sociales, 
ex-Directrice de l'Ecole du Moulin-Vert 

1 brochure, 8 pages 
(Enseignement, Services sociawc:, Conditions d'ad

m ission dans l es Ecoles, Bourses, etc.) 

Le GtflJ1lt : Henri COSTA de BEAUREGARD. 

Cherche à améliorer 
le statut des 

enfants arriérés et dévoyés 

POUR ~~RE NOUVELLE 
Revue internationale d'Education nouvelle 

(17 0 année) 
Fondaleur : Ad. FERRIÈRE 

COI /ljIJ de ,édac/io .. : 

Mlle HAMA! DE (Bruxelles) Dr PIÉRO'l" (Paris) 
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Secrétaire: Mlle E. FLA VOL 

Ridacll<l/I·"dl7li"ist,ation : 
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Abonnements: 25 Ir. par an (Etranger: 40 fr.) 
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